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Les sorties sont-elles autorisées lors d’un 
arrêt maladie ? 

Contrairement aux salariés du privé, il 
n’existe pas de règle générale imposant des 
horaires de sortie fixes pour les 
fonctionnaires de la fonction publique 
hospitalière. 

Par conséquent les sorties sont non 
restrictives. 

Toutefois, l’administration peut demander un 
contrôle médical, dans ce cas vous devez 
pouvoir vous présenter à une convocation. 
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